
 
 

 

 

 

 

  



 
 

SECTION I DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES 
 

 

 

   

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

  



 
 

  

  

 

  

  

  

  

 

  

 Les e m2 supplémentaires et 
dans la limite d  totale après travaux de 140m2 ; 

 Les annexes à 10 mètres maximum de la construction 
 

 activités existantes non autorisées dans la zone, 
dans la limite de 30% maximum de la superficie de la construction principale à la date 

la vocation résidentielle et fonctionnelle de la zone ; 

 Les piscines sous conditions que leurs éléments techniques soient : 

o intégrés dans le volume des piscines, 

o ou enterrés, 

o ou intégrés dans une autre construction (maison, local spécifique). 

 
bâtiment dédié exclusivement au stationnement de plusieurs véhicules sont autorisés à 

et /ou plus de deux 
accès sur la voirie.  

 

  

 Les carrières ; 

 Les terrains de campings et de caravanes ; 

  ; 

 Les dépôts de ferraille, de matériaux divers et de déchets, ainsi que de vieux véhicules ; 

 
 

  



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
 

SECTION II CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET 
PAYSAGERES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 soit sur une limite séparative ou deux limites séparatives, lorsque la construction est en 
 

 soit à 4 m minimum de ces dernières. 

  

 Soit sur une ou deux limites séparatives,  

 Soit en observant un retrait de 2 mètres minimum par rapport aux limites séparatives. 

 



Mode de calcul de la 
hauteur des 
constructions

égout



 
 

 

 

 

 9 m 
principal ; 

 2,  situées en limite séparative ; 

 2,5 m 
 

 

 

 

 

 Toute construction doit être conçue et implantée de manière à préserver le caractère du secteur 

paysage construit des espaces considérés ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Pour les bâtiments principaux et les annexes non accolées au bâtiment principal : les toitures à 
1 pan et les toitures terrasses même végétalisées sont interdites. 

  : les toitures terrasses sont autorisées sous 
 

 Pour les annexes accolées au bâtiment principal 
sont autorisées ainsi que les toitures à 2 pans ou plus. 

 

 

  

 

  ; 

 
principales de 30 m² maximum. 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 Doivent être dissimulés au regard des voies publiques et privées ; 

 Doivent être éloignés au maximum des ouvertures des bâtiments avoisinants 

 Sont interdits sur les toitures, excepté sur les toitures terrasses végétalisées. 

 

 

 

 

 

 

du mur en pierre existant, y compris avec sa hauteur ; 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 
 

 

 

 

 

  

 Les impératifs techniques et réglementaires liés à la nature du projet (obligations des ICPE, 
 

 

 

 

 

 

 

Destination Sous destination Normes de stationnement automobile 
Habitation Logement et 

hébergement 
- 1 place doit être aménagée pour tout logement créant entre 0 et 

50 m² de surface de plancher ; 

- 2 places doivent être aménagées pour tout logement créant entre 
51 et 120 m² de surface de plancher ; 

- 1 place supplémentaire doit être aménagée pour chaque tranche 
de 50 m² de surface de plancher pour tout logement créant plus de 
121 m² de surface de plancher. 

- Pour les logements sociaux : un emplacement par logement doit 
être aménagé. 

- 

bâtiment. 

- 1 place visiteur tous les 10 logements doit être aménagée. Ces 
places devront être  

Commerces et 
activités de 
services 

Commerce de détail 
Activités de services où 

 
Hôtels 

- 1 place obligatoire + 1 place supplémentaire par tranche de 40 m² 
de surface de plancher créée devront être aménagées 



 
 

Autres hébergements 
touristiques 
Cinéma 
Restauration - 1 place obligatoire + 1 place supplémentaire par tranche de 20 m² 

de surface de plancher créée devront être aménagées 

Artisanat - 1 place obligatoire + 1 place supplémentaire par tranche de 50 m² 
de surface de plancher créée devront être aménagées 

Equipements 

collectif et 
services publics 

 Voir UCA7d ci-dessous 

Autres activités 
des secteurs 
secondaire ou 
tertiaire 

Bureau - 1 place obligatoire + 1 place supplémentaire par tranche de 30 m² 
de surface de plancher créée devront être aménagées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

  



 
 

SECTION III EQUIPEMENTS ET RESEAUX

 

 

 

 

  


